
dépêches dirigées sur Terre-Neuve ou Saint-
Pierre. 

Telle est la situation. 
La « compagniecommerciale », sommée par les 

compagnies fusionnées de porter son tarif, de 2 
francs à 3 francs le mot , a résisté et le monopole 
a établi un tarif de guerre de 0,60 centimes par 
m o t . 

La concurrence a répondu en acceptant le tarif 
provisoire de 1 franc 25, et M • le comte A. Dillon, 
administrateur-délégué, s'est engagé, vis-à-vis 
du publ ic : 

1 • A ne jamais relever le ta r i f au-dessus de 2 
francs, si la « commerciale > tr iomphe; 2- A rem
bourser au public, en cas de succès du monopole, 
le montant des sommes que la différence des tarifs 
actuels (0 fr. 60 par mot) aura fait verser dans 
la cause de la concurrence. 

Pour soutenir la concurrence, de hauts témoi
gnages de sympathie se sont déjà révélés. Il y a 
quelques jours, je vous citais la Chambre de com
merce de Mâcon, se joignent aux Chambres de 
commerce de New-York et de Liverpool. 

Je puis vous annoncer aujourd'hui l'adhésion de 
la Chambre de commerce de Calais. 

Laissez-moi espérer que la Chambre de com
merce de Roubaix, gardienne intelligente et vigi
lante d'intérêts si considérables, prendra bientôt 
la résolution d'accentuer le mouvement qui se 
dessine aujourd'hui en faveur du bon marché des 
dépêches télégraphiques. 

Votre tou t dévoué, LÉON CHOTTEAU. 

SENAT 
(Da DOS correspondants particuliers et par FIL SPECIAL. 

Séance du lundi 12 juillet 

Présidence de M. L E ROYER, président 
La séance est ouverte à 2 heures 5 minutes. 
M. le p rés iden t donne lecture d'une lettre annon

çant les obsèques de S. Em. le cardinal Guibert pour 
vendredi, 10 heures, à Notre-Dame. 

Le Sénat repousse, sur le projet portant ouverture 
au ministre de l'intérieur d'un crédit extraordinaire 
d'un million pour venir en aide aux cultivateurs vic
times des orages et de la grêle, un amendement de 
M. de R a v i g n a n demandant que dans chaque com
mune les demandes de secours soient soumises au 
conseil municipal, qui, après les ivoir contrôlées, 
dressera un état de toutes les réclamations suivant 
les pertes et les besoins des sinistrés. 

M. E d o u a r d Hi l l aud donne lecture de son rap
port sur le projet relatif aux quatre contributions di
rectes. 

Le Sénat prononce la discussion immédiate et dé
cide que la délibération aura lieu demain au début de 
la séance. 

M. Naque t donne lecture d'un rapport sur le pro
jet de loi tendant à l'approbation d'une convention 
télégraphique passée entre la France et la Belgique 
pour les tarifs télégraphiques. Le projet est adopté. 

Le Sénat adopte un projet de loi portant réparti
tion du fonds de 4 millions destiné à venir en aide aux 
départements. 

La séance est levée à 4 heures 50. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De nos correspondants particuliers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du lundi 12 juillet 
Présidence de M. FLOO.UET, président 

La séance est ouverte à 2 heures. 
M . L e j e u n e a la parole pour un rappel au règle

ment. Il déclare que la Chambre en renvoyant hier 
son interpellation à un mois, a outrepassé son droit. 

M. F l o q u e t tache de justifier la décision prise 
samedi. 

La majorité maintient l'ajournement. 
M. Maur ice F a u r e donne lecture d'un rapport 

relatif à l'épuration de personnel. 
Les conclusions sont adaptées par 270 voix contre 

236, 
M. E t i e n n e donne lecture du rapport sur le 

projet portant approbation de la convention conclue 
avec l'Italie sur le renouvellement du traité de navi
gation. Il demande l'urgence. 

M . D a u t r e s m e la combat. 
M. R o u v i e r appuie ïa déclaration d'urgence ; 

c'est un bénéfice qui n'est jamais refusé aux ratifica
tions de traités. 

L'urgence est votée par 412 voix contre f>7, sur 539 
votants. 

Par 33~ voix contre 208, sur 515 votants, la Cham
bre place le projet en tête de l'ordre du jour de de
main. 

M. Bizarol l i demande l'urgence pour le projet 
relatif à l'établissement de câbles sous-marins pour 
les Antilles et la Guyane française. 

M. d e La fe r r i è r e combat l'urgence, parce que le 
projet engage les finances de la France dans une me
sure inconnue. 

M. Grane t insiste pour l'urgence,qui est repoussée 
pa>' 258 voix contre 252. La discussion du projet est 
ajournée. 

M. J u l e s R o c h e dépose un projet de crédit pour 
.'assainissement de Toulon. Ce projet est adopté à 
l'unanimité. 

La séance est levée à 6 h. 55. 

LA LAINE A LONDRES 
(de ivoire correspondant particulier) 

• Londres, 12 juil let 1880. 
Les26,000 balles qui composaient les catalogues 

de samedi et d 'aujourd'hui, étaient exclusivement 
composées de laines d'Australie; les trois prove
nances les plus représentées étaient naturellement 
les Sydney, Port-Phi l ippe et Nouvelle-Zélande. 
En Adélaide commeen Van Diécnen et Swan River 
sur tou t des lots détachés ne faisant pas chiffres. 

Avec la fermeté des pr ix en général et la hausse 
su r certains genres,les transactions pour le compte 
du négoce et de la fabrique française tendent à 
diminuer de jour en jour.Ainsi la France n'a guère 
enlevé queG.000 balles dans les deux dernières 
séances, tandis que l 'Allemagne, l'Alsace en tète, 
a pu prendre 10.000 balles, le même chiffre peut 
être appliqué à l 'Angleterre. 

Delà part de la France c'est Reims qui est, com

me négoce, lé moins ardent aux achats; Roubaix 
et Tourcoing, poussés par les prix qu'obtiennent 
leurs peignés de Buenos-Ayres, sont bien plus dé
cidés et opèrent ma lg ré la raideur des prix. Les 
Allemands,sans cesse renforcés, font la hausse sur 
tous les genres qui leur sont spéciaux. Les An
glais, entra 'nés malgré eux dans un mouvement 
auquel ils n 'ont pas voulu croire, achètent au 
mieux les quanti tés qui leur permettront d 'at ten
dre la vente de septembre où ils espèrent opérer 
dans de meilleures conditions. 

11 y a tout lieu de croire que leur espoir sera 
déçu et que les genres courants et bons qui y se
ront fort rares obtiendront des prix en hausse sen
sible sur ceux d'aujourd'hui ; nous ne parlons pas 
des qualités défectueuses qui , étant actuellement 
relativement chères, pourraient bien ne pas mon
ter comme les meilleures sortes. 

CHRONIQUE LOCALE 
JR,OTJ:OA.I:X: 

C o m m i s s a r i a t d e p o l i c e . — M. Accolas,com
missaire de police à Reims, est nommé commis
saire du 1 " arrondissement de Roubaix, 
remplacement de M. Pouilliaude. 

L e s s u c c è s d u C o l l è g e . — M. Emile Mour-
raux , élève du cours supérieur de l'enseignement 
spécial, a été reçu hier bachelier ès-sciences par 
la Faculté de Lille. 

M. Edouard Ferrier, ancien élève du Collège de 
Roubaix, a été reçu à Lille, également pour les 
sciences. 

C h e m i n d e fe r . — Le 11 jui l le t , les gares de 
petites vitesse seront fermées toute la journée, et 
le délai fixé pour la perception du droit de maga
sinage sera augmenté d'un jour . 

A g r a n d i s s e m e n t d u c i m e t i è r e . — La mairie 
vient de faire afficher l 'arrêté suivant : 

« Pendant quinze jours, du 14 au 28 juillct,le projet 
et les pièces y annexées, relatifs à l'agrandissement 
du cimetière seront déposés au secrétariat de la mai
rie, afin que les habitants puissent en prendre con
naissance. 

x Expiration de ce délai.les 29, 30 et 31 dudit juillet 
de 4 à 5 heures du soir, dans l'une des salles de 
l'Hôtel-de-Ville, M. Basquin, conseiller Général, re
cevra les réclamations et les observations relatives à 
l'utilité publique du projet dont il s'agit. >> 

C h r o n i q u e r e l i g i e u s e . — U n e retrai te plus 
spécialement destinée aux membres des confréries 
du T.-S. Sacrement et des autres Œuvres eucha
ristiques aura lieu au Château-Blanc de Wasque -
hal , les 2, 3 et 4 août. Elle s 'ouvrira le 1er août, 
vers hui t heures du soir, et se terminera le 5 août 
vers hui t heures du mat in . 

La retrai te sera prèchée par le R. P . Gagniard, 
de Dijon. — M. le chanoine Didiot, doyen de la 
Faculté de théologie de l'Université catholique de 
Lille, a bien voulu se charger des Conférences de 
l 'après-midi. 

Les personnes qui désireraient prendre par t à 
cette re t ra i te , sont ins tamment priées d'adresser 
le plus tôt possible leur adhésion au R. P . \Vatri-
gant, rue Saint-Pierre, 25 à Lille. 

Nota. — Le Château-Blanc est situé entre Lille 
et Roubaix, à un quar t de lieu de la gare de Croix, 
sur la chaussée dite Pavé du Moulinel. La veille 
d e l à retrai te , une voiture stationnera à la gare 
de Croix, de 5 heures à 7 heures 1|2, pour pren
dre les retrai tants . 

U n e b o n n e p e n s é e . — M. Adolphe Des
champs, sergent , MM. Marsy et Baron, soldats au 
3e régiment de t irai l leurs algériens, tous trois en 
congé de convalescence à Roubaix, ont s>u la pen
sée touchante de faire dire un obit pour le repos 
de l'âme des soldats morts au Tonkiu. La céré
monie aura lieu jeudi , 15 j n i l l e t , / à 0 heures du 
mat in , en l'église Saint-Mart in . 

Lesjeunes soldats actuellement à Roubaix ou 
aux environs, ainsi que les personnes désireuses 
de s'associer à cette manifestation religieuse et 
patriotique, sont invités à se trouver à St-Martin, 
au jour et à l 'heure indiqués. 

B r e v e t d e c a p a c i t é . — Parmi lesjeunes filles 
qu i Viennent d'obtenir à Lille leur brevet élémen
taire se trouve Mlle Julia, Thomas de Roubaix. 

U n e g r a v e a f f a i r e de mœurs s'est passé la 
semaine dernière au jardin de Barbieux. Nous 
n'avons voulu en causer qu'après que J 'enquête 
commencée par la gendarmerie fut terminée. Un 
journal de Lille, dans un article à sensation, p ré 
tend* qu'il ne se passe pas de semaine qu'il n 'y 
ait , à Barbieux, plusieurs at taques nocturnes, et 
qu'il ne s'y renouvelle les faits monstrueux dont 
le bois de Boulogne à Lille fut le théâtre il y a 
quelques années.» 

Ceci est empreint d'exagération, le journal nous 
semble conclure t rop facilement du particulier au 
général.11 ne se serait produi t , cous dit-on,qu'une 
seule plainte pour un fait du genre de ceux dont 
on parle. Voici, d'ailleurs; à ce sujet des détails 
dont on nous garanti t la t r is te exact i tude. 

Dans la nui t du 5 au G jui l le t , trois jeunes filles 
habitant le hameau des Trois-Baudets, â Hem, r e 
venaient de la ducasse dn quar t ier de l'Epeule en 
compagnie de trois jeunes geus,avec lesquels elles 
avaient dansé au bal de l 'Allumette et qu'elles 
avaient priés de les reconduire chez elles.Vers une 
heure, ces six personnes t raversèrent le ja rd in de 
Barbieux. Elles remarquèrent bien un groupe de 
cinq individus assis sur un banc, mais n'y prêtè
rent pas au t rement at tention. 

A l 'extrémité du parc de Barbieux, sur la limite 

du terr i toire d'Hem, derrière la propriété de M. 
Legrand, les trois jeunes gens s 'arrêtèrent pour 
al lumer des cigarettes, les jeunes filles continuè
rent leur chemin. Mais les individus dont nous 
venons de parler les avaient suivis en tapinois> ils 
s'élancèrent sur elles et voulurent leur l'aire vio
lence. 

Deux des jeunes filles, les sœurs Amélie et F lo
rentine V . . . , âgées , l 'une de 17 ans, l 'autre de 15 
ans, poussèrent des cris lamentables. Leurs cava
liers accoururent et parvinrent à les arracher des 
mains des misérables. Puis ils reconduisirent les 
sœurs V . . . à Hem, sans se préoccuper davantage 
de la troisième jeune fille, Zoè C . . . , âgé de 17 
ans . 

Celle-ci fut alors en butte aux mauvais t r a i t e 
ments des gredins qui assouvirent leur lubricité 
avec un raffinement inouï et ne la lassèrent aller 
qu'au bout d'une heure et demie ! 

Détail incroyable: Quand les cavaliers des sœurs 
V . . . , repassèrent, Zoè C... subissait encore les 
violences des cyniques chenapants; ils n'osèrent 
met t re un terme à ce monstrueux a t tenta t e t 
n 'eurent rien de plus pressé que de s'éloigner au 
plus vi te . 

Zoé C , a du garder le lit pendant plusieurs 
jours . Le médecin-légiste a rédigé un rapport ac
cablant pour les coupables. La gendarmerie, aver
tie de ce cr ime, s'est mise à ia recherche des cinq 
individus. L 'und 'eux Jean-BaptisteRichez, 21 ans, 
tisserand, avait pris la faite dès le lendemain. Les 
quatre autres ont été arrêtés et conduits samedi 
matin à la prison de Lille. Ce sont les nommés 
Emile Declercq, 21 ans ; Charles Duprez, 21 ans; 
Noël Cochet, 23 ans; Ar thur Coucke, 21 ans. Tous 
sont tisserands et domiciliés à Roubaix. Ils ont à 
leur actif des délits de violences contre les 
mœurs . 

I n c e n d i e . — Hier soir, à 11 heures, le tocsin 
sonnait â toute volée, tandis qu 'une lueur assez 
intense rougissait le ciel dans la direction de 
Tourcoing. 

Les sinistres successifs qui se font déclarés, de 
puis quelques jours ,dans cette dernière ville, ren
daient celte alerte on ne peut plus poignante. 

11 ne s'agissait heureusement que d 'un sinistre 
relativement peu impor tant . 

Le feu s'est déclaré soudainement chez M. Car
don, aubergiste, 1(39, rue Neuve-dc-Roubaix; il a 
pris dans un pigeonnier situé derrière l 'habitation. 
La maison de M. Cardon abrite 15 locataires qui , 
réveillés par l 'incendie,donaèrent l 'alarme et o r 
ganisèrent les premiers secours. 

Les pompiers se transportèrent rapidement sur 
le lieu du sinistre et se rendirent maîtres du feu 
en peu de t emps . Les dégâts ne sont pas exacte
ment évalués ; il y avait assurance à la Nationale 
pour 4,000 fr. 

Le brui t courait à Tourcoing que le peignage 
de M. Binet était en feu, et cette nouvelle avai t 
a t t i ré une foule énorme sur le théâtre du sinistre. 

U n a c c i d e n t , — LuDdi après-midi , un jeune 
ouvrier tisserand, J . -B . Lepers, i gé de 17 ans, de
meurant rue Fin-de-la-Guerre, à Tourcoing, se 
promenant dans le square Notre-Dame, est tombé 
dans un t rou et s'est blessé grièvement à une 
jambe, 11 a reçu les soins de M. le docteur Bayard 
qui l'a fait ensuite conduire à l 'hôpital. 

L a s o c i é t é c o o p é r a t i v e do consommation 
vient de publier son inventaire trimestriel du 1er 
avril au 30 ju in . 

Le chiffre d'affaires pendant le deuxième t r i 
mestre 1886, s'est élevé à fr. 103,954 30. 

Les bénéfices nets réalisés s u r c o t r imestre sont 
de fr. 25,190 25, soit 21 0[0. 

Les sociétaires sont prévenus que le pain de 
gruau est toujours marqué d'une pince dans le 
milieu. 

Prix du pain : Gruau, 0,57. — Blanc, 0,50. — 
Ménage, 0,57. 

Nota. — Les sociétaires sont priés de rapporter-
leurs jetons. 

Eco le n a t i o n a l e ;des A r t s i ndus t r i e l s . — Les 
cours de chimie n'auront pas lieu, jeudi, à cause des 
concours. 

T O U R C O I N G 
C o n s e i l m u n i c i p a l . — Séance du 12 juillet. 

— A l 'ouverture de la séance M. le maire commu
nique la lettre préfectorale autorisant la présente 
réunion extraordinaire. 

Après nomination de M. Glorieux comme se
crétaire, il a donné lecture des séances des 8 et 
10 courant. Le premier donne lieu à quelques ob
servât ions à propos de la discussion sur l 'épuration 
des eaux de l 'Espierre. Les deux proeès-verbau x 
sont adoptés. 

Sur le rappor t du maire , le conseil vote un 
crédit de 25,000 fr. à-compte à offrira la Société 
Phulempe, Lutun et Cie, entrepreneurs de la 
construction de l'Ecole, puis la séance est levée. 

Nous croyons savoir qu'après la réunion, plu
sieurs membres du conseil ont manifesté à l 'admi
nistrat ion le désir de voir la ville faire l 'acquisi
tion d'une nouvelle pompe à vapeur , genre de 
celle achetée récemment à l'exposition d'Anvers, 
et d'ordonner pour la plus forte de nos pompes 
actuelles des réparations urgentes . 

I /adminis t ra t iau a promis de donner à cette 
proposition une suite favorable. 

Devant la fréquence des incendies, une augmen
tation de notre matériel de secours s'inspose. 

steamer à Greenwich fera partie du pro
g ramme . 

Le re tour à Lille aura lieu le jeudi 29 jui l le t et 
non le 1er août , et le délai d'inscription chez M. le 
trésorier et chez M. Leburque-Commerre, à Rou
baix, est prorogé au jeudi 15 jui l le t , à midi . 

L e s c o u r s e s deTourcoingauront l ieu les 5 et 6 
septembre, d'après l'avis que veut bien nous com
muniquer notre excellente société des courses. 

L I L L . E 
E x c u r s i o n d e L o n d r e s . — Le comité in

forme MM. les sociétaires que leurs dames peu
vent y prendre par t , et que la promenade en 

L e s é q u i p e s d u S p o r t n a u t i q u e de Lille 
viennent de remporter aux régates internationales 
de Liège de bril lants succès; elles ont obtenu le 
premier prix dans les courses à deux avirons j u 
niors); le premier prix dans celle de quatre av i 
rons (juniors) et Jle troisième prix dans celle à 
quatre avirons (seniors). 

— « 
Tribunal de Commerce de Roubaix 

Audience du lundi 12 juillet 
PltÉSlDENXE DE M. HENKY BoSSLT 

J i i ï r m i n l x 
D..., contre P... frères. —Entreprise de plafon-

nage. — Le tribunal estime qu'il n'y a pas eu enga
gement entre les parties, que des lors, M. 1)., plafon-
neur, ne peut pas être admis à faire la preuve et il le 
déboute de sa demande. 

L. L. contre D. D. et D. — Réfaction pour manque 
de poids réclamée à un filateur.—Le tribunal décide 
que les défendeurs ont eu le tort de faire tardivement 
conditionner la laine filée, qu'ils auraient dû pro
céder à cette opération à la sortie de la filature ou 
tout au moins faire vérifier par le Ulateur les résul
tats obtenus, lorsque la marchandise a été soumise 
aux épreuves du conditionnement. 

E x p o s é «les» c a n n e s 
L'action intentée par des bateliers contre les desti

nataires de leurs chargements en paiement de jours 
de planche revient de nouveau devant le tribunal, 
pour les plaidoiries. 

Pour les bateliers il est conclu à ce qu'il leur soit 
alloué des jours de planche et, en sus, une indemnité 
à libeller. 11 ne leur avait pas été possible, disent-ils, 
le canal étant obstrué, de se rendre au quai de dé
chargement indiqué dans la lettre de voiture, lequel 
quai était, lui-même occupé, et comme il s'est écoulé 
plus de dix jours ouvrables du jour où ils ont lancé 
une mise en demeure jusqu'au jour du déchargement, 
ils croient leur demande justifiée. Subsidiairemcnt 
ils s'ofïrent à prouver qu'ils ne pouvaient pas, le jour 
de leur arrivée, se rendre au quai déjà occupé et que, 
de plus, les destinataires ont déchargé deux antres 
bateaux entres après eux. 

Los destinataires, MM. D . . . et lits, soutiennent que 
la sommation faite par les bateliers est inopérante 
parce qu'elle avance des faits inexacts, qu'en effet, le 
jour où elle fut lancée, les bateaux n'étaient pas par
venus sur le territoire de Roubaix (et ils demandent 
par un subsidiaire d'en établir la preuve) et qu'enfin 
s'il y avait encombrement du canal, les mariniers ne 
pourraient pas s'en prévaloir, parce que ce serait là 
un cas de force majeure. 

Le tribunal retient la cause sur laquelle il statuera 
ultérieurement. 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du mardi 1.3 juillet 1S86 

L E S I \ C I » E \ T S I > A H . > I E ; \ T I K U K . S 

Aujourd'hui ont comparu, devant le tribunal cor
rectionnel de Lille, trois des individus, arrêtés di
manche. 

Charles Moor est condamné à 4 mois et 10 francs 
d'amende pour insultes au parquet qui s'était trans
porté à Houplines à la maison de Deschilder. 

Louis Louvet est condamné à un mois et 1G fr. d'a
mende pour injures à un brigadier. Léon Lombart est 
acquitté. 

_ _—_— » 
C O R H E S P O i Y l > J * ÎVCJS 

Les articles publies dans cette partie du jettrn\l 
n'engagent ni l'opinion ni ia responsabilité dz la 
rédaction. 

Roubaix, 13 juil let 1880. 
Le Bureau de Bienfaisance de Roubaix à Monsieur 

le Directeur du Journal de Roubaix. 
Monsieur, 

Je viens solliciter l 'hospitalité des colonnes de 
votre journal pour les noms des ouvriers de Rou
baix qui t ravai l laient dans les établissements J e 
Tourcoing incendiés dans la nui t du 9 au 10 mai 
(Incendies Valentin e tFournier frères) alin de leur 
permettre rie toucher la part qui leur revient dans 
la somme envoyée par M. le Ministre de l ' intérieur 
Elle est à leur disposition chez M. le Receveur .lu 
Bureau de Bienfaisance, rue Daubenton, 21 . dont 
le bureau est ouvert les mardi , jeudi et samedi de 
9 heures à midi. Voici les noms : 

Milot Eugène, Capelle J . -B. , Gollens Charles, 
Decraëne Léopold, Lefebvre Adolphe, Milot 
Armand, Coran Dominique, Lezez Béni, 
Moirfuler Jules, Vandemotte Charles-Louis, 
Cherriet Emile, S^atteman Edouard, David 
Romanie, Emmelers Jean-François, Rilante 
Léopold, Pouil lemanne Léopold, Libreckt 
Adolphine, Venam Emérence, Bettenard 
Rosine, Delepelle Lèocadie, Besquarl Théo
dore. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, avec 
mes remerciements, l 'assurance de mes meilleurs 
sentiments. 

Le Secrétaire du Bureau de bienfaisance, 
JULES CROMHÉ. 

USTOIRID 
C o u r d ' A s s i s e s d u N o r d . — Aux trois 

affaires que nous avons déjà indiquées, il faut 
ajouter les suivantes qui viennent d 'être ran-
voyées par la Chambre d'accusalion : Charlos-
Louis-Constant Berdeaux, dit pistolet, 10 ans. 
manouvrier à Fresnoy-le-Grand et Charles-Jules-
Constant Berdeaux, 27 ans, manouvrier à Mont-
brehain; fausse monnaie. — Albert Coulon, 28 
ans, journal ier à Fourmies; vol qualifié. — Oscar 
Riquet, 33 ans, manœuvre de maçon à Waziers ; 
affaire de mœurs . 

D o u a i . — La VII" fête régionale de gymnas
t ique a eu lieu dimanche, à Douai, sur l 'Es
planade. Organisé par la société VHonneur et son 
dévoué président, M. d'Hooge, elle a parfaitement 
réussi. Les mouvements d'ensemble ont été exécu

tés par plus de 400 gymnastes et l'on a notamment 
remarqué la Houbaisienne, qui mér i ta i t bien les 
applaudissements des tr ibunes. 

S a i n t - O m e r . — Un assassinat vient d'être dé
couvert à Blendecques. Jules Leleu, journal ier , a 
été trouvé sur la grand'route,mortel lemeut blessé, 

Eorîant à la tète de nombreux coups de t rauche t . 
'assassin n'est pas encore découvert . 
Le vol a été le mobile du crime : on a soustrai t 

a la victime sa montre et son porte-monnaie. 
Dimanche soir, à minui t , Leleu était à l'esta

minet Briche, à Blendecques, avec deux soldats du 
8e de ligne. Ceux-ci sont-ils les assassins? 'Le3 
blessures ont-elles été faites avec un sabre? On 
pourrai t le croire. Interrogé par une personne, 
Leleu a fait un signe afflrmatif, quand on lui a 
demandé si c'étaient les militaires qui l 'avaient 
frappé. 

L'avis des habitants de Blandecques et que les 
assassins ne sont pas les mili taires. On a été j u s 
qu'à inculper un ami do Leleu qui a pu invoquer 
un alibi. C'était dimanche la durasse de Blandec
ques , il se peut donc que la victime ait été l'objet 
d'une agression. 

Les témoins entendus déclarent que dimanche a 
11 h. , Leleu n'était pas ivre. On le voit, les rensei-
gnementsont encore très contradictoires,tout laisse 
croire néanmoins que la just ice pénétrera le m y s 
tère qui enveloppe le crime. 

Le parquet a fait une descente sur les lieux. 

BEI^CS-XQ-CTE: 
L a m o r t d e M . M a l o u . — Nous avons an 

noncé hier que M. Malou, l'éminent homnied 'Etat 
fce'ge, étai t moi t en son château de W o l u w c à 
l'âge de 70 ans. 

Il n'y avait guère que dix jours , que M. Malou 
étai t al i té. Mercredi, il reçut son confesseur, le 
père Meunier, rédemptoriste. 

Samedi, un mieux sensible. Mais, dans l 'après-
midi , la maladie empira. Et le soir, à neuf heures, 
on administra au malade les sacrements de 
l'Eglise. 

Dimanche matin, tout espoir était complète
ment perdu. On télégraphia aussitôt à la famille. 
Mme la baronne d 'Huart , ses enfants, M. Malou 
fils, prêtre de la Compagnie de Jésus, a r r ivèrent 
à temps pour embrasser une dernière fois le mo
ribond. 

Enfin, à une heure et demie de l 'après-midi. M. 
Malou s'éteignit dans une prière. 11 avai t suc
combé à une congestion pulmonaire. 

Comme on le sait, la fin deM. Malou a été d :gne 
de sa vie : combattant du bon combat, n 'ayant 
j ama i s vu dans les luttes politiques et dans le 
pouvoir qu'un moyen de servir Dieu et la Patr ie , 
il a vu venir avec le calme du chrétien cette 
heure suprême qui, pour le serviteur fidèle, est 
l 'heure de la récompense. Fortifié par les sacre
ments de l'Eglise, entouré des témoignages d'af
fection de sa famille, il s'est éteint dans un acte 
d'espérance e tda foi. 

Jules-Edouard-François-Xavier Malou était né 
à Ypres, en 1810. Il fit ses études en France, au 
collège de Saint-Acheul. Après un stage au minis
t re de la justice, il fut nommé chef de bureau en 
1836, puis directeur de la division de législation, 
et de statistique en 1810. 

L'année suivante, il fut envoyé à la Chambre 
des députés par les électeurs de la ville d'Ypres. 
Eu 1815, il prenait le portefeuille des finances dans 
le ministère libéral présidé par M. Van de Meyer, 
mais son at tachement aux opinions catholiques le 
mit bientôt en désaccord avec ses collègues. Lors
que ceux-ci donnèrent leur démission (1810), M. 
Malou ne les suivit point dans leur retrai te et en
t r a dans le ministère catholique du comte de 
Theux, jusqu'en 1847. 

Après avoir été ministre des finances, en 1870, 
dans le cabinet présidé par M. d'Auethan, M. Ma
lou, le 7 décembre 1871, devint président du m i 
nistère catholique qui a gouverné la Bslgique 
jusqu'en 1878. 

Eu 1*81, M. Malou redevint chef du cabinet, 
dans lequel entrèrent MM. V\"œste et Jacobs. Mais 
à la suite de l 'agitation révolutionnaire provoquée 
par les libéraux à l'occasion de la loi scolaire, M. 
Malou et ses collègues durent donner leur démis
sion. 

Depuis cette époque, M. Malou s 'ét i i t ret iré de 
la politique mili tante, et il vivait en agricul teur , 
dans sa magnifique propriété de Woluwe . 

Citons ce témoignage que lui rend un adver
saire, l1'Indépendance belge: 

c C'était un homme d'infiniment d'esprit, très au 
courant des alTaires. de t'iutes les alTaires, et doué 
d'une prodigieuse facilité d'assimilation; un orateur 
distingué, d >nt le talent avait une originalité vérita
ble et dont la parole incisive irritait souvent mais 
n'enn uyait jamais. 

« C'est une personnalité du premier plan qui dis
parait. • 

M o r t d e M . V e r w o o r t . — M. Verwoort, an
cien président de la Chambre des représentants et 
ancien bâtonnier de l 'ordre des avocats de Bruxel
les, est mor t dans sa villa de Boitsfort. 

M. Verwoort fut président du cercle art ist ique 
et l i t téraire, de l'Association internationale poul
ie progrès des sciences sociales et d 'autres con
grès. 

L ' i n a u g u r a t i o n d e l a g a r e d e B r u g e s . — 
Nous avoDS donné hier le compte-rendu de cette 
fête qui a eu lieu dimanche. A cinq heures, un 
banquet a été o l l ' e i tàM. Vandenpeerebooom, mi
nistre des chemins de fer, par l 'administrat ion 
communale. 

Trois toasts ont été portés. 
M. Visart a porté le toast au Roi. 
Sa Majesté a toujours pris un intérêt très par

ticulier à la prospérité et à l'embellissement de 
Bruges. 

Elle a approuvé et favorisé la construction de 
cette gare monumentale . 

Le bourgmestre a porté ensuite un toast a u m i 
nistre absent et au ministre présent. 

Il a bu enfin à M. Schadde, l 'architecte.En finis
sant, il a exprimé l'espoir que le projet de Bruges 
port de mer recevra une solution à bref délai. 

M. Vandenpeereboom a r t inerc iô le bourgmes
t re et la ville de leur réception sympathique . Son 
administrat ion a donné des preuves de ses bonnes 
dispositions en favenr de Bruges. 11 s'associe de 
tout cœur, il promet tout son concours pour le 
projet de Bruges poat de mer; que l ' initiave indi
viduelle prenne les devants,le concours du dépar
tement no lui manquera pas, et la victoire récom
pensera les ellbrts des Brugeois. Discours très a p 
plaudi. 

B r u x e l l e s . — Le prince Victor est ailé lundi 
au palais de Laecken faire une visite au roi Léo
pold. 

O s t e n d e . — Les 19, 20, 21 et 23 jui l le t , des 
régates internationales auront lieu à Ostende. 

É T A T - C I V I L . — R o u b a i x . — Décla ra t ion» 
de na i ssances du 12 ju i l l e t . — Jules Ladsous, 
rue d'Alma, fort Wattel, 17. — Jules Latgncl, rue du 
Moulin, cour Defrenne, 2. — Flore l'huilier, rue 
Drouot, 46.—Joseph Décrits, rue d'Antoing.— Victor 
Boutnn, rue Chaptal, cour Lezy, 6. —Jeanne Six, 
rue de Mcnin, maison Verbeckcn. — Gérard Byster, 
chemin des Couteaux. — Henriette Vraux, rue de 
Mouveaux. — Marguerite Salmon, rue de Kranco, 
cour Allarrfd. — Blanche Tesse, rue du Tilleul, 
Grands Cité. 19. — Charles Baudoin, rue de Tou
louse, I I . — Hélène Vannés, rue Cugnot, maison 
Dhalluin, — Hélène Cailleau, rue Decrème, cour 
veuve Cadron.5. — Mar iages d u 12 j u i l l e t . — Al
phonse Lagache, S0 ans, peigneur,rue Grétry, 24, et 
Cordule Vliege, 1D ans, peignouse, rue Grétry. — 
Edouard Veirinck, 23 ans, rentréur, rue de Flandre, 
11, et Marie Prouvost, 22 ans, bobineuse, rue de la 
Lys, 18. — Jean Vandenbossche, 35 ans. teinturier, 
boulevard de Paris, et Sophie Daclercq, 26 ans, jour
nalière, boulevard de Par i s .— Pierre Vandevoorde, 
35 ans, mécanicien, rue Drouot, 18. — Déc la ra t ion* 
de dècêsdu 4 2 ju i l l e t . — Angélina Demaret. 12 
jours, rue de l'Epeule, cour Delobel, 14. — Charlotte 
Clément, 77 ans, rue de Turgot, 19. — Adolphine Du-
haut. 51 ans, ménagère, rue des Longues-Haies, l.">5. 
— Pierre Lagae, 43 ans. ferblantier, rHe de la Basse-
Masure, 11. — Alice Dupricz. 8 mois, rue des Sept-
Ponts, 1. — Oscar François, 4 ans, rue Dufibt, 33. — 
Maria Buysse, 12 ans, rue de France, 59. 

T o u r c o i n g . - - Déc la ra t ions de na i s sances d u 
12 ju i l l e t . — Angèle Maertens, pont de Neuville. — 
Alphonse Dumortier, rue de la Croix. — Esther Des-
plechin, rue Haute-Voie. — Du 12. — Gustave Soy-
naeve. sentier des (Irions. — Jean Hus, boulevard 
Gambetta. — Paul Volt, à la Croix-Rouge. — Ger
maine Grimonpont, pont de Neuville- — Augustin 
Desmettre, rue du Chêne-Houpline. — Arthur Mat-
ton, rue du Bocquet. —Mar iage d u 12 ju i l l e t . — 
Louis Bourgeois, 23 ans, maçon, et Virginie Defrenne, 
26 ans. dévideuse. — Déc la ra t ions de décès du 11 
ju i l le t . —Joséphine Prévost, 64 ans 3 mois, san* pro
fession, rne du Tilleui. — Du 12. — Laure Deltombe 
5 mois, rue des Phalcmpins. — Sidonié Ghyselinck, 
II mois, rue du Chêne-Houpline. — Julien Librecht, 
1 an 1 mois, boulevard Gambetta- —PaulDevos,7 
mois, rue de la Blanche-Porte. 

R o n c q . — Déclara t ions dé na i s sances du 5 
au 12 ju i l l e t . — Clémence Montagne, Le Blanc-
Four. — Marthe Prate, La Vallée. — Charles Cleys, 
rue des Lattes — Auguste Vansevcren, Le Blanc-
Four. Pauline Mestdag, rue de Bousbecque. — DWri 
Destailleur, rue de Linselles — Mar iage . — Jules 
Waelkens, 29 ans, sabotier, et Elise Grymonprez, 22 
ans, ménagère, paroisse Saint-Piat. — Déc la ra t ions 
de décès du 5 au 12 ju i l l e t . — Hermanie Van-
houtte, 2 ans 6 mois, rue des Chats-IIuants. 

Coovois funèbres & Obits 
Les amis et connaissances de la famille LEVEUGLE-

CLEMENT gui. par oubli, n'ïuraient pas reçu de lettre 
de f .ire-part du décès de Dame Célina-Char!otte-Rose 
CLEMENT, veine de M. Auguste-Joseph LEVEUfiLE, 
dérédée à Roubaix, le 11 juillet 18S6, dans sais- année, 
administrée des Sacrements de notre mère la Sainte-
Eglise, sont priés de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu et de bien vouloir assister aux Convoi 
et Service solennels, qui auront lieu le mercredi M cou
rant, à 9 heures In?, en l'église Notre-Dame, à Rou
baix. Les Vigiles seront chantées le mardi 13. à 6 heu
res II*. — L'assemblée à la maison mortuaire, rue 
Turgot, 19. 

Les amis et connaissances de la famille LAGAE-
PIER.VRD qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
(aire-part du d-ces de Monsieur Pierre-René LAGAE, 
décède à Roubaix, le l'J juillet 18S6. dans sa 44- année, 
administré des Sacrements de notre mère la Sainte-
Eglise, sont priés de considérer le présent avis comme 
en tenant lien et de bien vouloir assister aux Convoi 
et Service So'ennels, qui auront lieu le mercredi 14 cou
rant, i 8 heures 1]?. eu l'église Notre-Dame, à Roubaix. 
— L'assemblée a la maison mortuaire, rue de la Basse-
Masure, li . 

L»s amis et connaissances de la famillle BUYSSE-
BTJRSEK3 qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
défaire-part du décès de Mademoiselle Maria BL'YSSE, 
d•• cédée a Roubaix, le 11 juillet 1SS6, à l'âge de 13 ans, ad
ministrée des Sacrements de notre mère la Sainte-
Eglise, sont priés de considérer le présent avis comme 
en tenant lien, et de bien vouloir assister aux Convoi 
et Salut solennels, qui auront lieu le mercredi 14 cou
rant, à 4 heures, en l'église Saint-Joseph, à Roubaix — 
l.'asscmMée à la msisou mortuaire, rue de France, 59, à 3 
heures IfH 

Les amis et connaissance de la famille FRANÇOIS-
MATHY qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de (aire-part du d-cès de Oscar FRANÇOIS, décédé 
à Roub.nx, le M juillet 1SS6, à l'âge de 4 ans et 10 
mois, sont priés de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et 
Salut d'ange solennels, qui auront lieu le mercredi 14 
courant, a «heures \\i, en l'église Saint-Joseph, à Rou
baix. — L'assemblée à la maison mortuaire, rue du 
Flot. 33. 

Un Obit solennel Anniversaire sera célébré au Maître-
Autel de l'église Sainte-Elisabeth, à Roubaix, le mercredi 
14 juillet 1H86. à 9 heures ly>. pour le repos de l'ame 
de Monsieur Désiré DKLESCIX'SE, demestique chez M. 
Albert Heyndrickx. époux de Dame Florine Ct'VELIER, 
décédé à Roubaix, le 15 juin 1SS5, dans sa 5z- année, 
a'i".inistré des Sacrements de notre mère la Saint •*-
Eglise. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre do faire-part, son* priées de considérer 
le présent avis comme eu tenant lieu. 

Un Obit solennel du mois sera célèbre en l'église 
Saint-Martin, a Roubaix, le mercredi 14 juillet 1SS6, à S 
heures, pour le .epo3 de l'âme de Mademoiselle Louise-
iviuie DABRIGi;0N, décédee à Roubaix, le 16avril 18S6, 
à 1 âge de 18 ans, administrée des Sacrements de notre 
mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenaut lieu. 

Un Obit solennel du Mois sera célébré en l'église 
Saint-Joseph, a Roubaix. le mercredi 11 juillet 18SC, à 10 
heures l[i, pour le repos de l'ame de Monsieur Pierre 
VANDAELE. laitier, époux de Dame Pauline M4RCy 
deci>de à Roubaix. le 3 juin 1SS6, dans sa 5D- année, ad
ministre des Sacrements de ..otre inere la Sainte-Eglise 
— Jeudi 15 juillet, à 5 heures, obit de la Confrérie du 
Saint-sacrement; samedi 1" juillet, à 5 heures. Obit de la 
Confrérie de Saint-Josc-pli. — Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont 
prUs* de considérer le présent avis comme en tenant 

Un Obit solennel du Mois sera célébré en l'église 
Sainte-Elisabeth, à Roubaix, le mercredi li juillet 1< 6̂. a 
9 heures, pour le repos de l'ame de Monsieur Théodore-
Stanislas MARTIN, veuf de Dame Catherine GANCE 
d, cède a Roubaix, le 3\ juin 18S6, à l'âge de 67 ans, 
aenunistré des Sacrements de uotre mère la SainV-
l-.glise. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire-part, sout priées de considérer 
le présent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit solennel du mois sera célébré en l'église Saint-
Martin, A Roubaix, le mercredi 14 juillet 1846 à ') 
heures 1],', pour le repos de l'ame de Dame Jolie 
LAMAN, veuve de Monsieur Victor ANDR1S, décodée a 
Lille, le 1S juin U86,à l'âge de 4* ans. administrée d's 
Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise. — Les pc--
sonne* qui, par oubli, n'auraient pas recti de luttre <ie 

Pjriees de considérer le présent avis 
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LIVADIA 
PAR J A C Q U E S B R E T 

La marquise se mêlait le moins possible à la 
vie de sa belle-fille, et ne hasardait un mot de 
blâme que lorsque les folies de la jeune femme 
devenaient trop criantes. 

Un mat in , plus envahie que jamais par les rêves 
du passé, Livadia alla aux écuries, p i i t Pérolef et, 
sans penser aux suites de sa folle imprudence, 
sauta en selle et se lança dans la campagne. La 
matinée étai t belle et brumeuse ; par tout la rosée 
d 'avri l faisait bril ler les haies et reluire lesjeunes 
feuilles; des senteurs âpres et vivifiantes s'échap
paient des buissons,et l i vad ia se dilatait dans cette 
soli tude et cette l iberté. 

Elle se laissait emporter par ces chemins creux, 
s»ns penser à rien, seulement pour vivre ,pour res
pi rer , pour apaiser l'angoisse qui étreignai t son 
c œ u r al t ier . Arrivée près d'un carrefour qu'elle 
connaissait , elle ralenti t la course de Pérolef et 
s'enfonça plus doucement dans le sentier qui y 
conduisait . L'endroit était sauvage et désert ; un 
rocher de couleur nombre le dominait d 'un côté, 
de l 'autre s'élevait une vieille croix de mousse, 
dont l 'origine se perdait dans le passé ; un épais 
tap is d 'herbe, r a rement foulé, éteignait tout brui t 
de pas . j 

Comme elle arr ivai t au carrefour, Livadia leva 
la tête pour co'ntempler les formes bizarres du ro
cher, Elle pensait à ses courses en Russie, alors 
que, libre de tout lien, elle arpentai t seul» les do
maines do son père et se perdait dans la campagne; 
elle repassait tous ces souvenirs de jeunesse, si 
vivants en elle, quand tout à coup,elle vit se dres
ser devant elle une apparit ion. Sur la crête du ro
cher un homme se tenait debout, comme le géuie 
de ces lieux sauvages; et cet homme c'était Wln-
dimir Warousof. 

Livadia fut sur le point de s'enfuir au galop de 
son cheval; mais sa fierté la ret int , et cet amour du 
danger 'qui formait le fond da sa nature lui fit en
tendre sa voix puissante. Wladimirse pencha légè
rement, s'inclina vers elle et lui dit à demi voix : 

— Livadia, j e vous attendais, j ' é ta i s sûr que 
vous viendriez. J 'avais à vous par ler . 

— Comment, Wlad imi r ? qui a pu vous faire 
croire ? . . . 

— Il y a des instincts qui ne t rompent pas, Li
vadia, et des lumières qui ne font pas défaut aux 
cœurs dévoués. Je savais que vous êtes attiréc.iei 
comme vons êtes at t i rée par la Russie qui voti,, 
veut toujours, qui vous redemande à grands 
cris. 

— Mais que di tes-vous,Wladimir ,et quelle folie 
vous passe dans l 'esprit ? Vous savez qu'il n'est 
plus temps, ma vie est fixée ici. 

11 se pencha plus encore et ajouta d 'un souffle 
rapide et pénétrant : 

— O Livadia, fée bienfaisante, amie passionnée 
de notre Russie, quelle est cette vie dont vous par
ez e t comment peut-elle entrer en balance avec 

les glorieuses destinées auxquelles j e vous appelle? 

Vous avez été créée pour sauver un pays.pour con
quérir à la liberté des milliers d'âmes qui souf
frent, cl vous auriez le tr is te courage de rester 
dans cet obscur village, inutile à tous, baissant 
tout et maudissant chaque jou r la vie qui vous 
fut faite ? 

> Quand ma présence ici fait t rembler votre 
voix et soulève vos aspirations mal éteintes, ce 
n'e-;t pas seulement parce que j e suis votre ami 
d'enfance, c'est parce qua je suis votre frère d'ar
mes. C'est la Russie tout entière qui se lève avec 
moi devant vos yeux, c'est elle qui crie vers vous, 
qui redemande celle que la na ture lui avait don
née, que la fortune lui a enlevée et qui t ransplan
tée loin du sol natal , souffre comme une plante 
exilée. Voyez-vous nos steppes qui s 'agitent sons 
le souffle ardent du vent du printemps, nos pay
sans qui chantent par groupes en demandant leurs 
seigneurs absents ? Entendez-vous les cris de tous 
ces malheureux qui souffrent et que vous étiez 
destinée à conduire vers de plus nobles libertés, 
vers un entier affranchissement ? Livadia, sentez-
vous encore l'odeur âpre de nos grandes herbes qui 
flottent à la ciine des kourganes ? Livadia, vous 
souvenez-vous ? . . . 

— C'est assez, Wladimir , interrompit-elle en 
frémissant et s 'éloignantde quelques pas. Je vous 
l'ai déjà dit . Je n'ai rien de semblable à entendre 
de vous. 

Mais il remarqua l 'étrange pâleur qui , dans sa 
lu t te intime, avai t envahi la jeune femme.Un sou
r i re ironique passa sur les lèvres du comte, il se 
redressa et repri t d 'une voix pins forte : 

— Livadia, j ' en étais sur ; votre a rdeur slave 
n'est point éteinte; la corde de vos souvenirs vibre 

encore au premier souffle qui l 'agite ; vous êtes 
encoie à nous, vous ne pouvez vous en détendre. 
Je vais en Italie où m'appelle ma intenant ma mys 
térieuse destinée, J 'y eeverrai votre père, et vous 
y viendrez aussi, j ' en ai la confiance. Adieu, c'est 
là que j e vous re t rouvera i . 

11 disparut à la pointe du rocher pendant que 
Livadia confuse, i r r i tée , baissait la tôle sur le cou 
de son cheval ; puis la relevant violemment et 
rejetant d'un geste supoibe,ses cheveux en arr ière, 
elle ca lera Pérolef e t s'est fonça dans le sentier qui 
revenait à Langelle . 

Chemin faisant, il lui semblait qu 'un feu é t ran
ge bourdonnait à ses oreilles, qu 'une chaleur a r 
dente avait enflammé ses joues et oppressé sa 
poitrine, que son esprit agité courait follement 
par monts et par vaux . Elle croyait se plonger 
dans les profondeurs des hautes herbes des s tep
pes, si grandes, disent les légendes de l 'Ukraine, 
qu 'un cosaque à cheval peut s'y tenir caché ; elle 
croyait les voir onduler au tour d'elle, se refermer 
au-dessus de sa tête comme un berceau mobile en 
la couvrant de leurs parfums, en la charmant de 
leurs murmures ; son imagination saisie l 'étrei-
gait avec une terrible puissance. 

Tout au fond de son être , il y avait une satis
faction int ime d'avoir résisté au danger ,une per
ception de la jouissance exquise du bien ; elle 
voulait se calmer, elle avai t besoin de met t re 
ordre à ses pensées, elle se promet ta i t de s'enfuir 
dans sa chambre et de s'abimer dans ses son
ges . 

Mais, à peine revenue au château, Louis et la 
marqui*8 accoururent vers elle. Us étaient t r em
blants, ils se récrièrent sur son imprudence,sur la 

témri té avec laquelle elle compromettai t sa sauté 
et la vie de son enfant, et Louis, qu i -n 'en tendai t 
pas rail lerie à ce sujet, fut JroiJ et presque sévère 
Moins que jamais Livadia était d 'humeur à ècoirter 
semblables reproches ; il lui pri t envie de se sau
ver de nouveau;puis bondissant dans les corridor, 
elle leur cria d'une voix lorte : 

— Laissez-moi ! laissez-moi ! 
Et frappant violemment la porte de sa chambre, 

elle s'y enferma et n 'ouvri t pas de la journée. 
La patience et la bouté do Louis étaient à une 

rude épreuve. Tout son espoir était maintenant 
dans cet enfant si impat iemment a t tendu, et dont 
il espérait un changement complet pour Livadia. 
11 n'y avait sacrifices ni souffrances qui lui coûtas
sent pour assurer cette douce espérance. 

Aussi, quand Livadia avai t déclaré qu'elle lui 
donnerait une nourrice russe, Louis avai t cédé; 
quand elle avai t choisi pour lui un nom n w 
Louis avai t fait quelques timides objections, puis 
il avait cédé encore. Mais la jeune femme ne lui 
tenait aucun compte de ces faiblessjs. Plus som
bre que jamais , plus fière, plus glorieuse d'elle-
même et se croyant désormais inaccessible à toute 
faiblesse, elle imposait d u r t m e n t ses volontés et 
ses caprices. 

Deux fois, pour narguer Louis et sa belle-mère, 
elle recommença ses coursas sur Pérolef. Elle sem
blait t rouver un farouche plaisir à ces excursions 
inconsidérées, dans lesquelles elle s 'abandonnait 
sans contrainte à de dangereuses réminiscences. 
Elle en revenait toujours plus superbe, plus dure 
plus arrogante vis-a-vis de ceux qu'elle faisait t an t 
soutrrir. A la fiu, Louis s'exaspéra ; voyant que ni 
prières ni menaces i n venaient à bout d'elle, il 

s ' imagina qu'elle allait tuer son enfant et dit au 
palefrenier d 'emmener Pérolef en cachette, dans 
une ferme, et de le dissimuler à la jeune m a r 
quise. 

Quelques jours aprè>,quand Livadias 'enaperçnt , 
elle ent ra dans une sombre et mue t t e co lè re ; son 
sourcil se fronça, elle se l ivra à de noires pensées; 
mais l'èciat de ses yeux h - i t è s révéla seul les sen
t iments qui l 'agitaient. Dans son découragement, 
elle se comparai t à cette plante des steppos dont 
le vent arrache les tiges desséchées, les roule aaj 
touffes légères et les empor te sans t rêve d'un bout 
à l 'autre de ces soli tudes. Elle entendait gémir en 
elle ces vers du poète, comme on entend au loin le 
sourd grondement de l 'orage : 

« Je suis la fleur de la prair ie, j e suis l 'herbe qui 
se courbe et ploie sous l e t e n t léger. 

« Je suis l 'herbe des steppes ; j ' a i grandi au mi 
lieu de mes campagnes ; j e me suis élancée vers le 
ciel comme une flèche audacieuse ; ma tète s'est 
couverte d'un panache flottant. 

•« Je suis la fleur de la prair ie , j e suis le péréka-
tipolé, j ' a i germé sous le gai pr iutemps, j ' a i mûri 
nu soleil de l'été ; pourquoi le vent d'automne 
m'a- t - i l arrachée de la terre ? Pourquoi m V t - i l 
enlevée d u sol où j e suis née ? 

» Je suis l 'herbe des steppes, le vent d'automne 
a brisé ma t ige, il m ' a saisie dans s>es bras puis-
sants,il a dispersé mes graines légères,il m'a rouléa 
avec mes sœurs comme une touiTe desséchée-

» E t maintenant il m'emporte à t ravers l'espace, 
il me balance dans la solitude; tantôt il me lait 
volt iger doucement, t an tà t il m'entraine avec vio
lence. 

JACQUES BRET {A suivre.) 
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